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En vue d'accroître nos fonds propres 
nécessaires au montage d'opérations 
d'acquisition et de réhabilitation de logements
ensuite loués à des familles en difficulté avec
des loyers très modérés (inférieurs de 50% au
prix du marché), nous avons lancé auprès des
entreprises une campagne de mécénat.
Grâce au soutien de la Chambre de
Commerce et d'Industrie nous avons pu
contacter 200 entreprises, mais il est clair que
le plus efficace est d'obtenir un bon contact à
partir de relations personnelles. Nous faisons
donc appel à vous pour solliciter les 
personnes de votre entourage pouvant être
intéressées.
Rappelons que les entreprises faisant des
dons peuvent bénéficier d'une réduction 
d'impôt de 60% du montant du don. Tous les
documents explicatifs sont disponibles à 
l'association et nous sommes bien entendu
prêts à rencontrer les futurs donateurs. 
Nous comptons sur vous !

Ont collaboré 
à la rédaction de ce journal :

Jacques Deschamps,
Georges Douillet,

René Frank,
Gérard Perrissin,

Annick Piquet.

Brèves
Mécénat

www.untoitpourtous.org
un site pour tous, un site avec vous

HUMEUR : identité nationale ?  

Le 30 novembre, Claude Lévi-Strauss a quitté ce monde à l'âge de 101 ans et vous
avez pu lire, voir et entendre les nombreuses louanges sur la vie et l'œuvre de cet 
anthropologue d'exception. Son message principal, qu'il était allé patiemment
recueillir et élaboré aux 4 coins du monde auprès de sociétés que nous appelons
primitives était finalement assez simple : discerner la part commune d'humanité
dans chaque civilisation tout en préservant l'indispensable diversité des cultures. 
Un message profondément anti-raciste et universel !
N'est-ce pas très proche du socle profond de nos actions et de nos interpellations ?
Fournir un Toit à chacun pour qu'il vive décemment et dans la dignité, en particulier
celui qui est différent et un peu oublié.
Dans une période où peut ressurgir la tentation du repli identitaire et du nationalisme
toujours suspect, Claude Lévi-Strauss nous rappelle que le dialogue des 
cultures est une source d'enrichissement réciproque.

Etude d'opportunité relative à l'hébergement
sur le territoire du Sud Grésivaudan

Précarité énergétique

A l'initiative des communautés de communes
du Pays de Saint Marcellin, de Vinay et de la
Bourne, l'Observatoire de l'Hébergement et
du Logement (OHL) a réalisé à mi-année
2009 une étude permettant d'établir de façon
détaillée les besoins en hébergement sur le
territoire du Sud Grésivaudan.
A partir d'interventions nombreuses auprès
des acteurs de terrain, l'étude permet de
caractériser les spécificités de ce territoire de
38 237 habitants et d'établir des préconisa-
tions précises sur les actions à entreprendre
pour mettre en place une réponse souple
adaptée à la diversité des besoins locaux.
Etude disponible à Un Toit Pour tous.

A Sassenage, deux nouveaux logements ont
été réalisés à l’ancienne cure par Territoires
AIVS®. La rénovation a été faite selon des
normes spécifiques, par exemple les 
appartements sont chauffés par géothermie.
Cette opération permettra de loger deux 
nouvelles familles et prend compte des
enjeux environnementaux et sociaux.

Echos

10 ans déjà !

Logement Solidarités parait sous cette forme
depuis 10 ans. Edité en tirage économique,
réalisé en interne, ce journal est diffusé à 
2 800 exemplaires aux sympathisants et 
personnes intéressées par les questions du
logement. Vos réactions nous intéressent,
envoyez-nous vos remarques, vos idées, vos
réactions ...

Un certain nombre de lecteurs n'ont pas internet : ceci justifie ce journal
papier. 
Internet fait partie aujourd’hui des outils incontournables de documentation,
d'échanges et de réflexion ; de nombreux adhérents et partenaires 
associatifs et institutionnels en sont dotés. Un site donne une image de 
l'esprit, de l'ouverture aux autres et du dynamisme d'une association. 
Avec l'aide de la Scop La Péniche qui nous a guidés dans la réflexion et la 
réalisation, nous avons profondément remanié l’ancien site d'Un Toit Pour Tous.
Nous vous invitons à découvrir sa nouvelle présentation et son contenu à 
l'adresse : http://www.untoitpourtous.org/
Nous avons voulu créer un outil à la fois :
a d'information sur notre activité et nos actions, 
a de documentation et de ressources sur tout ce qui concerne la politique du 
logement social,
a d'échanges d'expériences et d'initiatives sur ce thème,
a de mobilisation du grand public autour de nos actions.

Vous trouverez, entre autres, les
dates de réunion, les compte 
rendus des 12/14 du Toit, des
groupes de travail, la revue de 
presse, les rapports d’activité, le
rapport annuel du mal logement en
Isère ... 
Pour faciliter la recherche, cliquez
sur les mots clés, vous serez 
orientés vers les articles qui 
correspondent.

Nous sommes à l'écoute de vos
observations pour enrichir ce site.

Transmettez-nous 
vos propositions 

et vos informations à
cont act@untoitpourtous.org

Pour le faire connaître et faciliter
son accès, nous vous invitons à

diffuser le lien à votre réseau
d'amis et d'associations.

Pour recevoir nos informations 
inscrivez-vous à la newsletter.

L'APPUI DE LA PÉNICHE, COOPÉRATIVE " ENGAGÉE "
Spécialisée dans le web participatif, la Scop la Péniche a accompagné Un Toit Pour Tous dans
la refonte du site avec pour objectif : valorisation du travail interne à l'association, mobilisation
grand public, participation des bénévoles et salariés, revendication et information sur les 
questions de logement. Cette coopérative s'occupe également du site www.alpesolidaires.org
dédié à l'économie sociale et solidaire de l'agglomération grenobloise.
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UN TOIT POUR TOUS

mais surtout pour
ceux

qui en ont 
le plus besoin !

En cette fin d'année, et la crise que nous 
traversons n'y est sans doute pas pour

rien, notre association se trouve sollicitée de
toutes parts. Nous devons, dans un souci 
d'efficacité, nous concentrer sur notre devoir
premier qui est d'agir pour un toit pour tous et
en premier lieu pour ceux dont les difficultés de
la vie ne font que s'accroître.

Dans l'immédiat, 2 priorités fortes, explicitées
dans ce numéro de Logement Solidarités :

a l'opération Loca++, dont l'ambition est de
redonner aux logements du secteur privé une
fonction de logement social, fonction balayée
depuis quelques années par la hausse 
inconsidérée des loyers. Vous constaterez par
les premiers chiffres que c'est bien parti !

a Notre engagement obstiné pour l'application
du Droit au logement opposable (DALO). 
Les efforts faits depuis quelques mois, en 
particulier par nos adhérents, ont permis de
rencontrer beaucoup de personnes en 
difficulté et surtout d'obtenir des résultats
concrets de relogement ou d'hébergement.
Nous ne devons pas relâcher notre effort sur
ce sujet.

Mais, d'autres personnes frappent à notre
porte : demandeurs d'asile, personnes en
souffrance psychique, personnes âgées, 
personnes à la rue, et d'autres encore. 
Des associations avec des bénévoles 
généreux prennent en charge ces besoins
mais souvent avec de faibles moyens, alors
essayons de nous organiser en sollicitant bien
entendu la prise en compte de ces questions
par les pouvoirs publics.
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A toute v ie un logement,  ensemble agissons !



Gros plan

La loi portant sur le Droit au Logement Opposable (DALO) est en vigueur depuis le 1er janvier 2008. 
Tout en reconnaissant ses limites Un Toit Pour Tous s'est réjoui du vote de cette loi qui doit permettre
aux familles les plus en difficulté de logement de se voir reconnaître un droit à l’attribution d’un 
hébergement ou un logement dans un délai fixé par la loi, sous peine d'astreintes payées par l'Etat.
Dès la promulgation de la loi Un Toit Pour Tous s'est donné des priorités d'action avec deux objectifs principaux :
a veiller à ce que la loi soit appliquée dans le respect du droit qu'elle définit,
a permettre aux familles concernées de faire valoir leurs droits.

VEILLER AU RESPECT DU DROIT ET SUIVRE LES CONDITIONS D'APPLICATION DE LA LOI EN ISÈRE

Un Toit Pour Tous participe à la commission de médiation placée auprès du Préfet de l'Isère. Cette commission évalue les dossiers de
recours et décide quelles demandes doivent être classées prioritaires et urgentes et auxquelles le préfet devra proposer un 
hébergement dans un délai maximum de 6 semaines ou un logement dans un délai maximum de 6 mois. Le rôle que s'est donné Un
Toit Pour Tous dans cette commission est de plaider pour que toutes les familles entrant dans les catégories fixées par la loi voient leur
demande reconnue prioritaire et urgente.
Par ailleurs dans le cadre du Conseil social de l'habitat, s’est mis en place un comité départemental de suivi de la mise en oeuvre du
droit au logement qui rassemble tous les partenaires impliqués par la loi dalo et qui a un triple rôle :
a de concertation pour permettre des analyses partagées sur les questions posées par l'application de la loi,
a de vigilance pour faire appliquer le droit,
a de proposition pour rendre ce droit effectif.

INFORMER, ACCUEILLIR ET AIDER LES FAMILLES EN DIFFICULTÉ DE LOGEMENT À DÉPOSER LEUR RECOURS

Pour rendre ce droit effectif il faut encore que les ayant droits aient accès à l'information et qu'ils puissent être accompagnés pour que
leur dossier soit le mieux argumenté possible en vue d'un examen par la commission de médiation.
On constate aujourd'hui que l'information sur cette loi  est largement insuffisante, en particulier en direction des ménages les plus en
difficulté (privés de logement ou hébergés chez des tiers). Par ailleurs de nombreux travailleurs sociaux indiquent qu'ils manquent 
d'information sur les conditions d'application de la loi et qu'ils sont par conséquent en difficulté pour aider les demandeurs à remplir leur
recours.

Les adhérent s se mobilisent

Droit Au Logement Opposable
un révélateur des situations de mal logement

Ce que révèle la loi DALO du mal logement

Face à cette situation, qui met en
cause l'application de la loi, Un T oit
Pour Tous mobilise ses adhérent s
pour l'information du public et le 
soutien aux ayant droit s.

En lien avec les associations du réseau,
et avec le soutien de travailleurs sociaux
des associations partenaires, une 
permanence d'accueil a été mise en
place depuis avril 2009, le lundi de 
13 h à 17h à la Maison des Associations
de Grenoble. 

Près d'une centaine de familles ont déjà
été reçues. Ce sont très majoritairement
des familles menacées d'expulsion, sans
logement ou hébergées chez des tiers.
Elles sont généralement adressées par
des assistantes sociales ou des CCAS.

Depuis la mise en application de la loi, le 1er janvier 2008, 1400 dossiers de recours
ont été adressés à la Préfecture de l’Isère pour examen par la commission de 
médiation dont environ 1300 recours pour un logement et 100 pour un hébergement.  
Sur 741 recours pour un logement déjà examinés par la commission 403 soit 54%
se sont vus considérés prioritaires et urgent.

PARMI LES DOSSIERS REÇUS :
è 17% émanent de ménages hébergés chez des tiers ou dépourvus de logement, 
è 21% de ménages hébergés dans une structure,
è 6% logés dans des locaux impropres à l'habitation ou insalubres.
On voit donc que 44% de ces ménages sont privés d'un logement propre ou décent. 
En ce qui concerne la composition familiale de ces ménages :
è plus de 36% sont des familles monoparentales (et parmi les ménages reconnus
prioritaires, 39% sont des familles monoparentales), dont 84% sont des mères 
isolées, souvent très jeunes, avec un ou plusieurs enfants. 

L'ampleur de ce phénomène de mal ou non logement de mères isolées est elle aussi
mise clairement en lumière, alors qu'elle était largement ignorée jusqu'à présent. 
Parmi les dossiers examinés en 2009, 28% proviennent de familles logées dans le
secteur privé, contre 19% en 2008. On peut sans doute voir dans cette augmentation
un effet de la crise qui rend le logement dans le secteur privé de plus en plus 
inaccessible aux ménages modestes.
La mobilisation pour l'attribution préfectorale de 25% de l'ensemble du parc social a
permis d'améliorer le relogement des personnes sortant d'hébergement et par
conséquent de faciliter l'accueil de nouveaux demandeurs.



Le Réseau d'Association pour l'Accueil et l'Hébergement des Demandeurs d'Asile (RADHDA) s’est organisé il y a 8 ans lors de 
"l'épreuve" du logement d'urgence à l'anneau de vitesse en décembre 2001. 
Il est constitué de différents partenaires (ADA, ADATE, ALTHEA, COLLECTIF CHRS, OISEAU BLEU, POINT D'EAU, LA RELEVE,
SECOURS CATHOLIQUE, UN TOIT POUR TOUS) qui ont la volonté : 
- de participer à la mise en place de solutions d'hébergement et d'accueil respectant la dignité humaine des demandeurs d'asile ; 
- de mettre en commun leur expérience et leur savoir-faire en ce domaine ; 
- de s'apporter un soutien mutuel ; 
- de faire connaître leurs exigences concernant la mise en oeuvre des solutions décidées par l'administration ;
- de faire connaître également aux autorités locales et nationales, les aménagements qu'ils estiment nécessaires sur le plan 
législatif pour mettre en place des solutions compatibles avec le respect des personnes et leurs perspectives d'avenir ;
- de reconnaître et soutenir l'action des personnels des services sociaux dans leur volonté d'humaniser leurs fonctions.
Aujourd’hui, le durcissement des politiques vis-à-vis de l'accueil des étrangers, la confusion entretenue entre droit d'asile et politique
d'immigration, la détermination de quotas sont incompatibles avec le respect de la dignité humaine. La mise en application de ces 
politiques entraîne de plus en plus souvent des situations inhumaines (exclusion des enfants de leurs écoles, arrestations en 
préfecture y compris de personnes convoquées pour étudier leur dossier, proposition de séparer parents et enfants d'une même 
famille, manque de discernement dans la reconnaissance de certains états de santé). Enfin, la concertation semble davantage 
redoutée par l'administration plutôt que souhaitée : les lieux ou circonstances de dialogue n'existent pratiquement plus. 
Un travail positif entre partenaires avait pourtant pu être réalisé dans certaines circonstances : accompagnement des kurdes grévistes,
recherche de solutions concertées et innovantes d'hébergement pour l'accueil hivernal.
Cette évolution amène à réaffirmer le rôle de RAHDA au sein du dispositif global d'accueil et d'hébergement des demandeurs d'asile,
de ne pas être faire-valoir ou parapluie, ni l'un ni l'autre ne correspond à l’engagement initial... auquel les associations veulent rester
fidèles.

Actualités
LOCA ++
Loger des personnes en difficulté

sans prendre de risque !
Le parc de logement privé est susceptible de jouer un rôle social
accru à condition que des aides des collectivités locales soient
acquises. Avec Grenoble Alpes Métropole et la Ville de Grenoble 
Un Toit Pour Tous lance LOCA++ pour démontrer la faisabilité d'une
location privée à loyer réduit. 
+ POUR LE PROPRIÉTAIRE

Quand on est propriét aire on hésite souvent à louer à des personnes
en difficulté. Peur de voir son logement dégradé, peur de ne pas toucher
son loyer. Des outils existent qui permettent de lever ces réticences : il 
suffit de passer par un opérateur de l'insertion par le logement. En Isère,
l'Agence Immobilière à Vocation Sociale d'Un Toit Pour Tous " Territoires "
combine intérêt du locataire (se loger à un prix inférieur au prix du marché)
et sécurité du propriétaire (suivi de l'entretien du logement, garanties contre
les impayés et les dégradations, gestion locative renforcée).
Dans le cadre de l'opération Loca++ Territoires se propose, avec l'aide de la
Métro et de la Ville de Grenoble, de louer en quelques mois à des familles
modestes 30 nouveaux logements prêts à la location. Il seront confiés en
mandat de gestion par des propriétaires qui toucheront une prime de 
location (5 300 à 6 100 euros selon la taille du logement) compensant leur
acceptation d'un niveau de loyer inférieur à celui du marché sur une période
de 6 ans.
+ POUR LE LOCATAIRE

Des loyers en dessous de ceux du marché
Une première campagne d'information publique a généré un lot de contacts
de propriétaires intéressés. En six semaines une dizaine de mandats sont
signés ou sur le point de l'être. Ils concernent des logements de tailles 
comprises entre 40 et 100 m2 loués entre 5,5 et 7,5 euros/m2 à Grenoble,
Fontaine, Saint Egrève, Meylan, soit des montants de 45 à 85% des loyers
demandés précédemment pour ces mêmes logements.  
Plusieurs de ces logements ont déjà été proposés à des ménages (sortant
de centres d'hébergement). C'est le travail de commissions d'attribution où
la coopération de représentants des communes où se situent les logements 
proposés avec ceux du Plan d'Action pour le Logement des Défavorisés en
Isère garantit une utilisation par les personnes qui en ont le plus besoin dans
le respect de la politique du logement de chaque commune.
Près d'un tiers de l'objectif atteint en quelques semaines ! 
La possibilité d'élargir le p arc de logement s à usage social dans la
région de Grenoble avec des logement s privés est en voie d'être
démontrée. Il restera à transformer l'essai avec d'autres opérateurs et le
plus grand nombre possible de collectivités publiques pour atteindre des
résultats à l'échelle des besoins !

Accueil et hébergement des étrangers : les associations isèroises sont mobilisées 

De nouvelles demandes ...

Effet de la crise ou évolution de la société, les deux
causes se conjuguent pour faire émerger de 
nouvelles demandes adressées à Un Toit Pour Tous
par les associations du réseau. 
Les pouvoirs publics, locaux ou nationaux, 
apparaissent de moins en moins bien armés pour
répondre à des besoins spécifiques de logement.
Les associations concernées se tournent alors de
plus en plus fréquemment vers nous pour, avec elles,
trouver et mettre en œuvre des solutions adaptées.

Depuis déjà plusieurs années Un Toit Pour Tous a
établi une relation étroite avec les centres 
d'hébergement et les professionnels de la santé
mentale de l'Hôpital de Saint Egrève pour proposer
des solutions de logement aux personnes sortant du
CHS de Saint Egrève et ayant encore besoin d'un
suivi régulier. C'est ainsi que six logements ont été
implantés sur la commune de Saint-Martin-le-Vinoux
et qu’un nouveau projet est en cours de mise en
œuvre.
Plus récemment nous avons été sollicités par 
l'association Le Fournil et Médecins du Monde pour
aider la stabilisation de jeunes couples occupant des
logements précaires, en liaison avec le CCAS de
Grenoble.
Récemment encore l'antenne grenobloise de l'Union
Nationale des Amis et Familles de Malades 
psychiques (UNAFAM), s'est trouvée confrontée à la
nécessité de mettre en place une Maison Relais pour
les malades lourdement handicapés. C'est aujourd'hui
le milieu associatif qui est à même de reprendre et
essayer de mener à bien ce projet qui s'adresse à
une population jusqu'alors trop délaissée.

Enfin, des liens se tissent avec les associations 
préoccupées par des solutions de logement 
autonome adaptées aux personnes âgées.
A travers ces exemples on voit à la fois la variété des
publics pour lesquels des solutions adaptées de
logement doivent être proposées et l'aptitude du
milieu associatif à se saisir de ces questions trop
souvent délaissées par les pouvoirs publics.


